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INSTALLATIONS CLASSÉES 

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Le Préfet du Pas-de-Calais, 

VU le Code de l'Environnement et notamment son titre ler livre V ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 21 juillet 2015 portant nomination de M. Marc DEL GRANDE, 
administrateur civil hors classe, sous-préfet hors classe, en qualité de Secrétaire Général de la 

Préfecture du Pas-de-Calais (classe fonctionnelle I) ; 

VU le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Fabien SUDRY, en qualité de 
Préfet du Pas-de-Calais (hors classe) ; 

VU l'arrête ministériel du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique 
2781 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées de compostage soumises à enregistrement sous la rubrique 2780 ; 

  

 



VU l'arrêté ministériel du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations de broyage de déchets végétaux non dangereux relevant du régime de l’enregistrement 
au titre de la rubrique 2794 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 2910 de la nomenclature 
des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 27 décembre 2005 ayant autorisé l'exploitation d'une usine de 
méthanisation de bio-déchets par le Syndicat d'Élimination et de Valorisation des Déchets du 

Calaisis (SEVADEO) ; 

VU l'arrêté préfectoral 2017-10-65 du 20 mars 2017 portant délégation de signature ; 

VU la déclaration de changement d’exploitant transmise à la Préfecture du Pas-de-Calais 
par courrier du 27 mars 2007 et stipulant que l’exploitation était reprise par la société OCTEVA 

SAS ; 

VU le courrier du 9 février 2011 référencé 110209-2122-LE-022 demandant la prise en 
compte de l’antériorité au titre des rubriques 2780-2-a « compostage de déchets non-dangereux » et 

2781-2 « méthanisation de déchets non-dangereux » ; 

VU l'étude de dispersion odeur AECOM référencée AIX-RAP-16-08986C du 7 octobre 
2016 réalisée en application de l’article 26 de l'arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles 

techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage soumises à autorisation en 

application du titre Ier du livre V du Code de l'Environnement ; 

VU l'évaluation des risques sanitaires référencée AIX-RAP-17-09486B du 7 avril 2017 
déposée à l’appui de la demande de relèvement des valeurs limites d’émission du bio-filtre formulée 

par le porter à connaissance du 17 février 2011 ; 

VU le courrier du 25 octobre 2018 référencé 180626-2122-LE-086 demandant la prise en 

compte de l’antériorité au titre de la rubrique 2794 « broyage de déchets végétaux non dangereux » 

créée par le décret n° 2018-458 du 6 juin 2018 ; 

VU les modifications intervenues sur les installations et portées à la connaissance de la 

Préfecture du Pas-de-Calais par les courriers en date du 14 mars 2007, 9 novembre 2009, 

17 février 2011, 15 juin 2015, 12 décembre 2017 et 29 octobre 2018 ; 

VU le rapport de l'Inspection de l'Environnement, spécialité Installations Classées, en date 

du 15 mai 2019; 

VU l'envoi des propositions de M. l’Inspecteur de l'Environnement au pétitionnaire en 

date du 28 mai 2019;



VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques en date du 13 juin 2019, à la séance duquel le pétitionnaire était présent ; 

VU l’envoi du projet d'arrêté au pétitionnaire en date du 17 juin 2019 ; 

VU l’absence de réponse de l’exploitant ; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'actualiser les rubriques de la nomenclature des 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement qui sont à prendre en compte sur le site 
de l’établissement suite aux évolutions de celle-ci ; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'actualiser les prescriptions suite à la parution des arrêtés 

ministériels susvisés ; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'actualiser les prescriptions suite aux différentes 
modifications intervenues sur les installations ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

ARRÊTE : 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société OCTEVA SAS, est tenue de respecter, pour ses installations situées Zone-d'Activité 

Marcel Doret - 293, rue Jacques Monod - BP 100 - 62102 CALAIS, les modalités du présent arrêté 

préfectoral. 

ARTICLE _1.12 - MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX 

PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 27 décembre 2005 susvisé sont 
abrogées, à l’exception du 1° alinéa de l’article 1.1 et remplacées par celles du présent arrêté.  



CHAPITRE 1.2 - OBJET DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.2.1 - ACTIVITÉS AUTORISÉES 
  

  

  

  

      

Rubrique | Régime Intitulé de la rubrique Quantité autorisée 

ICPE 

2781-2-b E Installations de méthanisation de déchets non|28 000 tonnes de biodéchets et 

dangereux ou de matière végétale brute, à|graisses alimentaires par an 

l'exclusion des installations de méthanisation 
d'eaux usées ou de boues d'épuration urbaines |90 tonnes par jour maximum 

lorsqu'elles sont méthanisées sur leur site de 

production 

2 — Méthanisation d'autres déchets non dangereux 

b) la quantité de matières traitées étant inférieure 

à 100 t/j 

2780-2-b E Installations de compostage de déchets non|70 tonnes par jour maximum 

dangereux ou de matière végétale, ayant, le cas 

échéant, subi une étape de méthanisation. 

2. Compostage de fraction fermentescible de 

déchets triés à la source ou sur site, de boues de 

station d'épuration des eaux urbaines, de 

papeteries, d'industries agroalimentaires, seuls ou 

en mélange avec des déchets admis dans une 

installation relevant de la rubrique 2780-1 : 

b) La quantité de matières traitées étant 

supérieure ou égale à 20 t/j mais inférieure à 75 t/j 

2910-B-1 E Combustion à l'exclusion des installations visées | - Chaudière biogaz/fioul 
par les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 domestique en mode biogaz : 2 

B - Lorsque sont consommés seuls ou en mélange | 200 KW 

des produits différents de ceux visés en À, ou del- 1” groupe électrogène biogaz 

la biomasse telle que définie au b) ii} ou au b) ïii) | (cogénération) : 2450 KWth 

ou au b) v} de la définition de biomasse : - 27% groupe électrogène biogaz 

1. Uniquement de la biomasse telle que définie au | (cogénération) : 1309 kWth 

b) ii) ou au b) üii) ou au b) v) de la définition de| Total maximum des appareils 

biomasse, le biogaz autre que celui visé au 2910- | pouvant fonctionner 

À, ou un produit autre que la biomasse issu de simultanément : 4650 KWth 

déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de Les 2 groupes électrogènes ne 

l'environnement, avec peuvent pas fonctionner en même 

une puissance thermique nominale supérieure ou temps 

égale à 1 MW, mais inférieure à 50 MW 

2794-1 E Installation de broyage de déchets végétaux non 90 tonnes par jour maximum     dangereux. La quantité traitée étant : 

1) supérieure ou égale à 30 t/j        



  

  

  

  

    

2171 D Fumiers, engrais et supports de culture (Dépôts |- Compost stockages intérieurs et. 

de) renfermant des matières organiques et n'étant| extérieurs : 10 400 m° : 

pas l'annexe d'une exploitation agricole, le dépôt) - Structurant : 115 m° 

étant supérieur à 200 m° Total : 10 515 m° 

2260-1-b DC |Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, |- 1 malaxeur : 75 KW 

ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, |- 1 alimentateur transporteur à vis 

nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage, |: 13,2 kW 

décortication ou séchage par contact direct avec|- 2 trommels : 2 x 25 kW 

les gaz de combustion des substances végétales et|- 1 broyeuse électrique : 250 kW 

de tous produits organiques naturels, à l'exclusion |- 1 crible LIWELL : 18,5 kW 

des installations dont les activités sont réalisées et|- 1 émotteur : < 10 kW 

classées au titre de l'une des rubriques 21xx, | Total : 443,2 KW 

22xx, 23xx, 24xx, 27xx ou 3642. 

Ï. Pour les activités relevant du travail 

mécanique, la puissance maximale de l'ensemble 

des machines fixes pouvant concourir 

simultanément au fonctionnement de l'installation 

étant : 

b) supérieure à 100 KW mais inférieure ou égale à 

500 kW 

2910-A-2 DC |Combustion à l'exclusion des installations visées| - Chaudière biogaz/fioul 

par les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 domestique en mode fioul : 2 200 

À — Lorsque sont consommé exclusivement, seuls | kW 

ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole|- groupe électrogène de secours 

liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du | au fioul domestique : 320 kW 

charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle | Total : 2520 kW 

que définie au a) ou au b} i) ou au b) iv) de la 

définition de la biomasse, des produits connexes 

de scierie et des chutes du travail mécanique du 

bois brut relevant du b) v} de la définition de 

biomasse, de la biomasse issue de déchets au sens 

de l'article L. 541-4-3 du code de 

l'environnement, ou du biogaz provenant 

d'installations classées sous la rubrique 2781-I, si 

la puissance thermique nominale de l'installation 

est : 

2 — supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 

20 MW 

4310-2 DC |Gaz inflammables catégorie 1 et 2. 1 bâche souple : 889 kg 

La quantité totale susceptible d'être présente dans| 1 digesteur : 788 kg 

les installations y compris dans les cavités! 1 caisson d'agitation : 195 kg 
souterraines étant : Total : 1872 ke 

2. Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à 10 t 

2716-2 DC Installation de transit, regroupement, tri ou! Volume en transit inférieur à 840     préparation en vue de réutilisation de déchets non 

dangereux non inertes à l'exclusion des 

installations visées aux rubriques 2710, 2711, 

2712, 2713, 2714, 2715 et 2719 
Le volume susceptible d'être présent dans 

l'installation étant : 
2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 

1 000 n.   m°   
   



  

1435 NC  Stations-service : installations, ouvertes où non au| Volume distribué annuellement 

public, où les carburants sont transférés del inférieur à 100 m° 

réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à 

carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 

  

d’aéronefs 

4331 NC |Liquides inflammables de catégorie 2 ou|i cuve de 10 m° de GNR et 1 

catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330. cuve de 4 m° de fioul domestique 
dans un local attenant à la 

chaudière. Total : 14 m°             
À (Autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (Déclaration soumis au contrôle 

périodique prévu par l’article L.512-11 du Code de l'Environnement), NC (Non Classé). 

ARTICLE 1.2.2 - INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION OU À ENREGISTREMENT 

OÙ NON VISÉES À LA NOMENCLATURE 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à 

déclaration figurant dans le tableau visé à l'article 1.2.4. 

Le présent arrêté vaut enregistrement pour les installations classées soumises à 

enregistrement figurant dans le tableau visé à l'article 1.2.1. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où 

équipements exploités dans l'établissement qui mentionnés ou non à la nomenclature, sont de 
nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à autorisation, à 

modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 13 - CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1 - PÉRIMÈTRE DE L'AUTORISATION 

L'usine de méthanisation des biodéchets est implantée sur la parcelle n° 220 — section BX 

du cadastre de la ville de Calais. L’emprise globale de l’installation est de 27 935 m°. 

L'installation comprend : 
- une aire de réception, tri et contrôle des matières entrantes, 

- une aire de stockage des matières entrantes, adaptée à la nature de celles-ci, 

- une aire de préparation, 

- une installation de méthanisation, 

- des équipements de traitement et de valorisation du biogaz, 

- une aire de fermentation aérobie et de maturation, 

- une aire d’affinage, criblage et formulation, 

- une aire de stockage des composts avant expédition, 

- une aire de stockage des déchets. 

A l'exception de celles qui sont abritées dans un bâtiment fermé, ces différentes aires sont 
situées à 8 mètres au moins des limites de propriété du site. Elles sont imperméables et équipées de 
façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement y ayant transité, les jus et les éventuelles eaux 

de procédé.



L'aire d'entreposage des déchets est suffisamment dimensionnée pour contenir 2 jours de 

livraison quelle que soit la période de l'année. Toutes les aires doivent être suffisamment 
dimensionnées par rapport à la nature du produit, au type de procédé mis en œuvre et à la qualité du 

compost recherché. 

En cas de réception de déchets verts excédant la capacité de traitement optimale de 

l'installation de méthanisation, un stockage provisoire de ceux-ci, dans un bâtiment couvert équipé 
d’une dalle étanche est autorisé. 

L'établissement dispose d’une aire d’attente pour camions suffisante de façon à éviter le 
stationnement de véhicules en attente sur les voies publiques. 

ARTICLE 1.3.2 - LIMITE DE L'AUTORISATION 

L‘installation est autorisée à traiter annuellement : 

e 28 000 tonnes de biodéchets et graisses alimentaires. 

L'origine géographique des déchets issus de la collecte sélective est limitée aux 
communautés de communes suivantes : 

e Grand Calais Terres et Mers ; 

e Communauté de Communes Pays d'Opale ; 

e Communauté de Communes de la Région d'Audruicq. 

L'origine géographique des déchets autres que ceux issus de la collecte sélective (déchets 

tiers) est limitée à la région des Hauts de France. 

L'origine géographique des sous-produits animaux de catégorie 2 est limitée aux régions 

Hauts de France, Normandie, Ile-de-France et Grand-Est. 

Les déchets admissibles sur le site sont les déchets correspondant aux codes suivants : 

02 01 : Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la 

sylviculture, de la chasse et de la pêche. 
- 02 O1 02 : déchets de tissus animaux 

- 02 01 03 : déchets de tissus végétaux 
- 02 01 06 : fèces, urine et fumier (y compris paille souillée), affluents, collectés séparément et 

traités hors site 
- 02 01 07 : déchets provenant de la sylviculture 
- 02 01 99 : déchets non spécifiés ailleurs 

02 02 : Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des 

poissons et autres aliments d'origine animale. 

- 02 02 02 : déchets de tissus animaux 
- 02 02 03 : matières impropres à la consommation ou à la transformation 
- 02 02 04 : boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 03 : Déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des légumes,



des céréales, des huiles alimentaires, du cacao, du café, du thé et du tabac, de la production de 

conserves, de la production de levures et d'extraits de levures, de la préparation et de la 

fermentation de mélasses. 
- 02 03 01 : boues provenant du lavage, du nettoyage, de l’épluchage, de la centrifugation et de la 
séparation 

- 02 03 04 : matières impropres à la consommation ou à la transformation 
- 02 03 65 : boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 04 : Déchets de la transformation du sucre 
- 02 04 03 : boues provenant du traitement in situ des effluents 

- 02 04 99 : déchets non spécifiés ailleurs 

82 05 : Déchets provenant de l'industrie des produits laitiers. 
- 02 05 01 : matières impropres à la consommation ou à la transformation. 
- 02 05 02 : boues provenant du traitement in situ des effluents 

- 02 05 99 : déchets non spécifiés ailleurs 

02 06 : Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie. 

- 02 06 01 : matières impropres à la consommation ou à la transformation 
- 02 06 03 : boues provenant du traitement in situ des effluents 
- 02 06 99 : déchets non spécifiés ailleurs 

02 07 : Déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non alcooliques (sauf 
café, thé et cacao). 

- 02 07 01 : déchets provenant du lavage, du nettoyage et de la réduction mécanique des matières 
premières 
- 02 07 02 : déchets de la distillation de l’alcoo! 

- 02 07 04 : matières impropres à la consommation ou à la transformation 
- 02 07 05 : boues provenant du traitement in situ des effluents 

03 03 : Déchets provenant de la production et de la transformation de papier, de carton et de 
pâte à papier. 
- 03 03 07 : refus séparés mécaniquement provenant du recyclage de déchets de papier et de carton. 

07 06 : Déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et utilisation des corps 
gras, savons, détergents, désinfectants et cosmétiques 
- 07 06 12 : boue provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 

07 06 11 

15 01 : Emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages municipaux 
collectés séparément). 
- 15 01 01 : Emballages en papier/ carton. 

19 06 : Déchets provenant du traitement anaérobie des déchets 
- 19 06 99 : déchets non spécifiés ailleurs 

19 08 : Déchets provenant d'installations de traitement des eaux usées non spécifiés ailleurs. 
- 19 08 09 : mélanges de graisse et d'huile provenant de la séparation huile/ eaux usées ne contenant 

que des huiles et graisses alimentaires.



26 01 : Déchets municipaux - Fractions collectées séparément. 
- 20 01 OI : papier et carton 
- 20 01 08 : déchets de cuisine et de cantine biodégradables. 

- 20 01 25 : huiles et matières grasses alimentaires. 
- 20 01 99 : autres fractions non spécifiées ailleurs. 

20 02 : Déchets de jardins et de parcs (y compris les déchets de cimetière). 

- 20 02 O1 : déchets biodégradables. 

20 03 : Autres déchets municipaux. 

- 20 03 02 : déchets de marchés. 

Sont également admises les purges de la tour de lavage du traitement de l’air du Centre de 
Valorisation des Ordures Ménagères Résiduelles (CVOMR) du SEVADEC voisin de 

l'établissement. Une information préalable telle que décrite à l’article 8.1.4 est également réalisée 
pour ces déchets. 

Les déchets interdits sont : 

les déchets dangereux au sens de l'article R.541-8 du Code de l'Environnement susvisé ; 

les sous-produits animaux de catégorie I tels que définis au règlement (CE) n°1069/2009 ; 

les bois termités ; 

les déchets contenant un ou plusieurs nucléides dont l'activité ou la concentration ne peut 
être négligée du point de vue de la radioprotection. 

L'admission des déchets d'activité de soins à risques infectieux et assimilés, même après 
traitement par désinfection, est interdite. 

Les ordures ménagères brutes ne sont en aucun cas traitées sur le site. 

Toute admission envisagée par l’exploïitant de matières d’une nature ou d’une origine 
différentes est portée à la connaissance du Préfet. 

CHAPITRE 1.4 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.5 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure ou de 
demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l'installation n'a pas été mise en service dans 

le délai de trois ans.  



CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1 - PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou 

à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 

éléments d’appréciation. 

ARTICLE 1.6.2 - MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable 

telle que prévue à l’article R.512-33 du Code de l’Environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 

dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous Le Chapitre 1.2 du 

présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.4 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE L.6.5 - CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de Particle R. 512-74 du code de l’environnement, pour 
l'application des articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt 

définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

-des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

-la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
-la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 - OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l’entretien et l’exploitation des installations pour : 

+ limiter la consommation d’eau ; 

+ limiter les émissions de polluants dans l’environnement ; 

+ respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la 

salubrité publique, pour l’agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et 
des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des 
sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations 
comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en 
périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
Fexploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 
l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 - PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les 
opérations de nettoyage et d'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance et tout risque 

sanitaire. 

il  



L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques 

et les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de 
lavage de roues, … sont mis en place en tant que de besoin. 

Des mesures sont prises pour lutter contre les proliférations d’insectes et de rongeurs et pour 
éviter le développement de la végétation sur les tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci. 

ARTICLE 2.3.2 - ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et 

maintenus en bon état de propreté (peinture, poussières, envols ..…..). Les émissaires de rejet et leur 
périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement...). 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’Inspection de l’Environnement 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature 
à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’Inspection de l’Environnement, un rapport 
d’incident est transmis par l’exploitant à l’Inspection de l’Environnement. Il précise notamment les 

circonstances et les causes de l’accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 

pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’Inspection de l'Environnement. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ __ le dossier de demande d’autorisation initial, 

+ les plans tenus à jour, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la législation relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’Inspection de l'Environnement sur le 

site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de 

l’Inspection de l'Environnement sur le site durant 5 années au minimum. 
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CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L’'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 

  

Périodicités 
  

  
  

  

  

  

  

        

Articles Documents à transmettre 

1.6.5 | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

4.3.13 Surveillance des eaux pluviales Annuelle | 

5.1.6 Production de déchets dangereux et non Annuelle 

dangereux (GEREP) 

6.2 |Contrôle du niveau sonore 3 ans 

S.1 Programme de surveillance des rejets Semestrielle 

atmosphériques 

10.1 |Volume des émissions polluantes (GEREP) Annuelle 

10.1 |Rapport d’activité Annuelle 
  

13 

  

 



TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 - AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Fexploïtation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 

notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 

et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit 
constituer un moyen de respecter les valeurs limites 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à 

réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer 

pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 

entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent 

être privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu 

avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l’Inspection de l'Environnement. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 

brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la 
sécurité publique. Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conformes ainsi que les 
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causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.1.3 - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de 
gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 

les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

des écrans de végétation sont mis en place Le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 - ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de 
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements 
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et 

d’explosion (évents pour Les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution 
des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 

effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment 

dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 

maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent 

pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
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continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source 

et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 

de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 

manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13 284-1, ou toute autre norme européenne 
ou internationale équivalente en vigueur a la date d’application du présent arrêté, sont respectées. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l’Inspection de l’Environnement. 

ARTICLE 3.2.2 - CONSTITUTION DU PARC DE GÉNÉRATEURS ET COMBUSTIBLES 

UTILISES 

Les installations de combustion sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

Installation Puissance anrique . Combustible Observation 

Chaudière de production de 2200 Biogaz/ fioul Permanent 

vapeur 

er Beat : Périodes de forte 
1% Groupe de cogénération 2450 biogaz production de biogaz 

eme Le £nnti ; Périodes de faible 
2% groupe de cogénération 1309 biogaz production de biogaz 

Brûleur de sécurité 4100 biogaz Secours 

Groupe électrogène de 320 fioul Secours 
secours h :             

Un dispositif de verrouillage interdit le fonctionnement des 2 groupes de cogénération 

simultanément. 

L'exploitant s’engage à faire fonctionner le brûleur de sécurité moins de 500 h par an et 

établit un relevé annuel des heures d’exploïtation. 

ARTICLE 3.2.3 - CARACTÉRISTIQUES DES INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

  

  

Hauteur minimale de la + s ui £ 
Léa At ; Vitesse minimale | Débit fumée gaz 

+ cheminée d'extraction en vs : + 
Installations x d'éjection des gaz | issus du traitement 

mètre pour chaque x 3 
: : en mètres/seconde en m‘/h 
installation 

Chaudière de production de 6 5 3000       
  

16



  

  

  

              

vapeur 

1 groupe de cogénération 9 5000 

2% groupe de cogénération 9 5000 

Brûleur de sécurité 6 6000 
  

La cheminée des deux groupes de cogénération est commune. 

Le biogaz doit être utilisé comme combustible prioritaire. Pour la chaudière de production 

de vapeur, l'utilisation de fioul n'est permise que dans les phases de démarrage ou en cas de non- 
disponibilité de biogaz. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des 

conditions normalisées de température (273,15 kelvins) et de pression (101,325 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4 - VALEURS LIMITES DE REJETS DE LA CHAUDIÈRE 

Les gaz issus de la chaudière doivent respecter les valeurs limites de rejet suivantes jusqu’au 
31 décembre 2029 : 

  

  

  

  

  

      

Concentration (en mg/Nm°) 
Paramètres 

Biogaz Fioul domestique 

SO: 200 / 

NOx 200 150 

COVNM en carbone total 110 { 

HAP 0,1 /     
  

Les gaz issus de la chaudière doivent respecter les valeurs limites de rejet suivantes à partir 
du 1° janvier 2030 : 

  

  

    

  

  

  

          
  

Concentration (en mg/Nm°) 
Paramètres 3 

Biogaz Fioul domestique 

SO; 170 / 

NOx 200 150 

CO 250 100 

COVNM en carbone total 110 / 

HAP 0,1 / 

Les valeurs du tableau correspondent aux conditions suivantes : 
e gaz sec ; 

e température 273,15 K; 

pression 101,325 kPa ; 

3% de O2 en fonctionnement fuel ou au biogaz. 
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ARTICLE 3.2.5 - VALEURS LIMITES DE REJETS DES GROUPES DE COGÉNÉRATION 

FONCTIONNANT AU BIOGAZ 

Les rejets issus des groupes de cogénération doivent respecter les valeurs limites de rejet 

suivantes jusqu’au 31 décembre 2029 : 

  

  

  

  

      

Paramètres Concentration (en mg/Nm°) 

SO: 60 

NOx 190 

Formaidéhyde 15 

HAP 0,1 
  

  
Les rejets issus des groupes de cogénération doivent respecter les valeurs limites de rejet 

suivantes à partir du 1* janvier 2030 : 

  

  

  

  

  

  

! Paramètres _ Concentration (en mg/N m°) 

SO; 60. 
NOx . 190 

CO | 450 
Formaldéhyde | 15 
HAP | ‘ 0,1         

Les valeurs du tableau correspondent aux conditions suivantes : 

e gaz sec ; 
e température 273,15 K ; 

e pression 101,325 kPa ; 

e 15% de O. 

ARTICLE 3.2.6 - ODEURS - VALEURS LIMITES 

Les poussières, gaz et composés odorants produits par les sources odorantes sont, dans la 

mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

Les effluents gazeux canalisés sont acheminés avant rejet vers une installation d’épuration 

des gaz. 

Dans le cas de sources potentielles d’odeurs de grande surface non confinées (aire de 
stockage, andains, bassin de rétention des eaux...), celles-ci sont implantées et exploitées de manière 

à minimiser la gêne pour le voisinage. 

Conformément aux conclusions de l’étude de dispersion d’odeur susvisée réalisée en 

application de l’article 26 de l'arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les règles techniques 

auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage ou de stabilisation biologique aérobie, 

le flux d’odeur maximum en sortie de la cheminée du biofiltre est de 1,9 10 * uoE/h. 
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En cas de nuisances importantes, l'exploitant fait réaliser par un organisme compétent des 
mesures du flux d’odeur en sortie de la cheminée du biofiltre. 

Le débit d'odeur est le produit du débit d’air rejeté exprimé en m‘/h par la concentration 

d’odeur. Il s’exprime en unité d’odeur européenne par heure (uoE/h). 

La concentration d’odeur ou niveau d’odeur est le niveau de dilution qu’il faut appliquer à 
un effluent pour qu'il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un 
échantillon de la population. Elle s’exprime en unité d’odeur européenne par m3 (uoE/m3). Elle est 

obtenue suivant la norme NF EN 13 725. 

En tant que de besoin, l’Inspection de l'Environnement peut prescrire la réalisation d’un 
programme de surveillance renforcée permettant : 

- soit de suivre un indice de gêne, de nuisance ou de confort olfactif renseigné par la population 
au voisinage de l'installation ; 

- soit de qualifier, par des mesures d’intensité odorante, l’évolution du niveau global de l'impact 
olfactif de l'installation. 

ARTICLE 3.2.7 - CHEMINÉE DU BIO-FILTRE 

Elle doit satisfaire aux caractéristiques suivantes : 

    

  

        

Installation | Débit d'air (m°/h) | Hauteur minimale de Durée de Vitesse minimale 

cheminée fonctionnement d'éjection en m/s 

Biofiltre 44 000 9 24h/24 5       

ARTICLE 3.2.8 - VALEURS LIMITES DE REJET DU BIOFILTRE 

Les effluents atmosphériques à la sortie du biofiltre doivent respecter les valeurs limites de 
rejet suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

        

Concentration max en mg/Nm° Flux horaire max en kg/h 

HS 5 si le flux sur gaz sec dépasse 50 g/h 0,22 

NB; 50 si le flux sur gaz sec dépasse 100 g/h 2,2 

Poussières | 10 0,44 

Sulfures totaux 15 | 0,66 

Acides acétiques,  aldéhydes, 10 0,44 

cétones 

COVNM Ce 20 . 0,88       

Les valeurs du tableau correspondent aux conditions suivantes : 

gaz sec ; 
température 273 K ; 
pression 101,3 kPa. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de 

qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L.212-1 du Code de l'Environnement. Elle 
respecte les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe, 

La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau 

et les flux polluants. 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DE L’APPROVISIONNEMENT EN EAU 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de 
mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit 

prélevé est susceptible de dépasser 100 mi, hebdomadairement si le débit est inférieur. Ces 

résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par l'Inspection de 

l'Environnement. 

L'eau utilisée dans l'établissement provient : 

- du réseau public de distribution d'eau potable de la ville de Calais. La consommation d'eau 

annuelle n’excédera pas 12 000 m° (hors essai du matériel incendie) ; 
- de la station d'épuration Jacques Monod pour le procédé et le lavage de certains 
équipements. La consommation d'eau épurée annuelle n’excédera pas 12 000 m°. 

ARTICLE 4.12 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE 
PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

ARTICLE 4.1.3 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de dis-connexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 

pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les 

milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 

4.3.1 du présent arrêté ou non conforme aux dispositions du chapitre 4.3 du présent arrêté est 

interdit. 
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À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 

l'Inspection de l'Environnement ainsi que des Services d'Incendie et de Secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de dis-connexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire, .…), 

les secteurs collectés et les réseaux associés, 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.….), 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par un programme de contrôles appropriés et préventifs de leur bon état 
et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 

réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 
en fonctionnement sont définis par consigne. 
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CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

On distingue dans l'établissement : 

- les eaux domestiques ; 
- les eaux pluviales non polluées ; 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux d'extinction...) ; 

- les effluents industriels (eaux de lavage, de procédé....). 

ARTICLE 4.3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant 

du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 

des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers 

les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3- GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. 

Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 

température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 

de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 

fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 

traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4 - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
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initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour 
y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS DE COLLECTE DES EAUX 
PLUVIALES 

Les effluents sont traités de la façon suivante : 

Les eaux pluviales de toiture 

Les eaux pluviales de toitures sont recueillies dans un bassin de rétention étanche bâché d'un 

volume de 120 m° à disposition en permanence servant de réserve incendie. Une vanne à commande 
manuelle permet d'isoler le bassin. Ces eaux transitent par surverse vers un bassin paysager étanche 
d'un volume de 463 m° muni d'un limitateur de débit à 1,2 1/s/ha avant rejet vers le canal de Marck. 

Un puisard d'aspiration réglementaire pour le pompage par camion pompier est prévu. La 

réserve incendie peut être réalimentée par le réseau d’eau potable. 

Les eaux pluviales de voirie 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de 
circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de compostage ou de 
stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un 
ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat. 

Elles sont dirigées vers un bassin tampon de 460 m° étanche après passage par un séparateur 
débourbeur d'hydrocarbures puis évacuées vers le canal de Marck. 

Ce bassin est muni de 2 vannes manuelles de barrage permettant d'isoler le bassin du milieu 
récepteur. Le débit de fuite est de 1,2 1/s/ha. 

Le séparateur débourbeur d'hydrocarbure est conforme aux normes en vigueur. Il est nettoyé 
par une société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement 

et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures 
et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage du séparateur débourbeur d'hydrocarbure, ainsi que les 
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'Inspection 

de l'Environnement. 

ARTICLE 4.3.6 - BASSIN DE CONFINEMENT 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident, y compris celles utilisées 
pour l‘extinction, sont recueillies dans le bassin tampon cité ci-dessus afin d'y être confinées. Après 

contrôle de leur qualité, ces eaux sont, soit rejetées au milieu récepteur, soit évacuées comme des 
déchets industriels spéciaux si leur charge polluante les rend incompatibles avec un rejet au milieu 

récepteur. 
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Une consigne devra être clairement définie et diffusée au personnel pour la mise en œuvre 
de l‘isolement des bassins. Les organes de commande nécessaires à la mise en œuvre de l'isolement 

des bassins doivent être repérés, accessibles et visibles, et actionnées en tout temps et toutes 

circonstances pour les sapeurs pompiers. 

En cas d'incendie, l’activité du site ne pourra reprendre qu'après vidange du bassin et 
traitement des effluents ou élimination dans des installations dûment autorisées à cet effet. 

ARTICLE 4.3.7 - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 

rejet suivants : 

Rejet Nature de l'effluent | Traitement avant rejet | Milieu naturel, Conditions de raccordement 

récepteur 

  

  

N°1 Eaux industrielles Station d'épuration ou|Canal de Marck|- Convention avec la station 

CVOMR voisin pour/pour les eaux|d’épuration 

une partie des jus|transitant par la Accord écrit avec le 

  

  

excédentaires station CVOMR pour les jus 

d'épuration excédentaires envoyés vers 

celui-ci 

N° 1 bis ! Eaux domestiques Station d'épuration Canal de Marck 

N°2 Eaux pluviales Séparateur Canal de Marck Autorisation du Service 

d'hydrocarbures — Maritime de Boulogne-Calais 

débourbeur pour les 

eaux de voirie             
  

Tout rejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 

Le raccordement à la station d'épuration de CALAIS, Rue Jacques Monod fait l'objet d'une 

autorisation délivrée par la Communauté d'Agglomération du Calaisis, telle que prévue par l'article 

L.1331-10 du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE 4.3.8 - CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES 

DE REJET 

Article 4.3.8.1 - Conception 

Rejet dans une station collective : effluents n°1 et I bis 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par 

la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en 

application de l'article L.1331-10 du Code de la Santé Publique. Cette autorisation est transmise par 
exploitant au Préfet. 

Rejet dans le milieu naturel : effluents n°2 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de 

rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
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- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 
compétent. 

Article 4.3.8.2 - Aménagement et section de mesure 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 

les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'Inspection de l'Environnement. 

Ils sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 

de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 
l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent 
avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 

récepteur. 

ARTICLE 4.3.9 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver 
le bon fonctionnement des ouvrages. 

ARTICLE 4.3.10 - GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES 

INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de coilecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses 

catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.11 - VALEURS LIMITES DES REJETS 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des 
prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf 
dispositions contraires, à partir d'une production journalière. 
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Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 

valeur limite prescrite. 

Eaux industrielles rejetées dans une station d'épuration : effluents n°1 

Dans le cadre de la contribution au bon état de la masse d’eau du delta de l’Aa (AR 61) 

prévue par le Schéma Directeur d’ Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Artois-Picardie 
2016 à 2021 (SDAGE), les rejets vers la station d’épuration sont limités aux valeurs suivantes : 

  

    
    
  

  

  

    

  

  

  

  

  

Maximum journalier Maximum Annuel | 

: mensuel | 

| Débit 150 m°/j 1 900 m’/mois 20 000 mi/an | 

Paramètres Flux 

Massique autorisé par Massique autorisé par | Massique autorisé par an 

jour (kg/j} mois (kg/mois) (kg/an) 

MES 1 000 14 000 140 000 
DCO 3 100 37 500 375 000 

DBOS 650 9 000 90 000 

COT 1 200 8000 80 000 
Azote global 450 5 000 50 000 

Phosphore total 40 300 3 000           
  

Les eaux pluviales : effluents n°2 

Les rejets des eaux pluviales collectés doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

      

[ Paramètres Concentration maximale 

MES 35 mg/l 

DBO: 10 mg/l 

DCOt | 40 mg/l 
Azote global (exprimé en N) 3 m gI 

Phosphore total (exprimé en P) | 5 mg/l L 

Hydrocarbures totaux 5 mg/l 

[Température <30°C | 

PH. | GS<pH<8S     
( 1) sur effluent non décanté 

ARTICLE 4.3.12 - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 

de traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
peuvent être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
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Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.13 - SURVEILLANCE 

L'exploitant fait réaliser au moins une fois par an, un contrôle des rejets d’eaux pluviales 
par un laboratoire agréé. Dès réception, les résultats sont transmis sans délai à l'Inspecteur de 

lPEnvironnement, accompagnés si nécessaire, de commentaires expliquant les dépassements 
constatés ainsi que les dispositions prises afin d'y remédier et pour qu'ils ne puissent pas de 

reproduire. 

ARTICLE 4.3.14 - CONTRÔLES 

L'Inspecteur de l’Environnement peut demander que des contrôles ponctuels ou une 
surveillance périodique de la qualité des eaux pluviales soient effectués par un organisme ou une 

personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par 
l'exploitant. Les résultats des mesures sont tenus à Ia disposition de l'Inspecteur de 

PEnvironnement. 

Le service de Police de l'Eau compétent sur Le secteur peut procéder à des contrôles inopinés 
sur les paramètres qu'il juge utile. Ces prélèvements doivent pouvoir s'effectuer à l'extérieur de 

l'usine dans un regard aménagé à cet effet. Les analyses sont à la charge du détenteur de l'arrêté et 
les résultats d'analyses sont adressés systématiquement au service de l'Inspecteur de 

l'Environnement et au pétitionnaire. 

27    



TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour : 

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 

agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en 
favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et 

améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

+ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 
l'environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant 
tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’Inspection de l'Environnement. 

ARTICLE 5.1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 

ou non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à 
leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du Code de 
l’Environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 

du Code de l’Environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés selon les dispositions des articles R.543-66 

à R.543-72 du Code de l'Environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article 

R.543-131 du Code de l’Environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R.543-137 

à R.543-151 du Code de l'Environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 

travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
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Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R.543-195 à R.543-201 du Code de l’Environnement. 

ARTICLE 5.13 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

D’ENTREPOSAGE INTERNE DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 

lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4 - DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés 
à Particle L.S11-1 et L.541-1 du Code de PEnvironnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et 
que les installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. Il fait en 

sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5 - TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de 
suivi défini à Particle R.541-45 du Code de l'Environnement. Les bordereaux et justificatifs 

correspondants sont tenus à la disposition de l’Inspection de l'Environnement sur le site durant 
5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des 
articles R.541-49 à R.541-64 et R.541-79 du Code de l'Environnement relatifs à la collecte, au 

transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 
l’exploitant, est tenue à la disposition de l’Inspection de l'Environnement. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après 
accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement 
Européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.6 - DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les 

suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

      

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets 

Déchets non dangereux 17 05 04 Refus de tri de compostage 

Déchets non dangereux 20 0 40 Métaux 

Déchets dangereux 16 01 14* Liquide de refroidissement 

Déchets dangereux 13 02 05* Huiles moteurs 

Déchets dangereux 16 01 07* Filtres à huile 

Déchets dangereux 13 05 02* Boue de débourbeur/deshuileur 

Déchets dangereux 13 03 10* Huiles isolantes, fluides caloporteurs       
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L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par Parrêté du 29 février 2012 fixant le 

contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du Code de l'Environnement. 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les 

informations suivantes : 

- la date de l’expédition du déchet ; 

- Ja nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l’annexe IT de 

l’article R.$41-8 du Code de Environnement) ; 

- la quantité du déchet sortant ; 
- le nom et l’adresse de l'installation vers laquelle Le déchet est expédié ; 
- le nom et l’adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro 

de récépissé mentionné à l’article R.541-53 du Code de l'Environnement ; 

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ; 

- le type de traitement prévu : épandage, traitement (compostage, séchage...) ou élimination 

(enfouissement, incinération, épuration.…). 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est archivé 
pendant une durée minimale de 10 ans et tenu à la disposition de l’Inspection de l'Environnement 

et, le cas échéant, des autorités de contrôle en charge des articles L.255-1 à L.255-11 du Code Rural 

et de la Pêche Maritime. 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 

dangereux et non dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre 

et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 5.1.7 - ÉPANDAGES 

Les épandages non autorisés sont interdits. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES BRUITS ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 - AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 

pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des 

bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative 

aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les Installations Classées sont 
applicables. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 
1997 précité. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R.$71-1 à R.571-24 du Code de l'Environnement, à 

l’exception des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 
mars 2002 modifié relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être 
utilisés à l'extérieur des bâtiments , mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions 

dudit arrêté. 

ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs .….}) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée : 
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Niveau de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 

Émergence admissible pour la 

période allant de 7 h à 22 h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la ‘ 

période allant de 22hà7h, 
ainsi que es dimanche et jour 

  

        
l'établissement) férié 

Supérieur à 35 dB (A) et inférieur 6 dB (A) 4 dB (A) 

ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
  

Les émissions sonores de l'établissement en limite de propriété ne doivent pas être 

supérieures aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après : 

  

Niveaux limites admissibles de bruit en dB (A) 
  

! 
| Point de mesure 

| 
Limite de propriété 

  
Période allant de 7 h à 22 h, 

sauf dimanche et jours fériés 

Période allant de 22 h à 7 hainsi que l 

les dimanches et jours 

fériés 
  

70 60 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme 
qualifié, tous les 3 ans et à la demande de l’Inspection de l'Environnement, si l'installation fait 

Pobjet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de 

bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 

sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.1.1 - LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2 - PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.13 - CONTRÔLE DES ACCÈS 

Le site doit être clos à une hauteur minimale de 2 mètres de manière à interdire l'accès à 
toute personne non autorisée. Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.4 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles 

sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

ARTICLE 7.15 - ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude 
de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que 
les procédures mentionnées dans l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 - INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

ARTICLE 7.2.1 - ACCESSIBILITÉ 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des Services d’Incendie et de Secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la 
voie de desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre 
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l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre, 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans 

occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de 

l'installation. 

ARTICLE 7.2.2 - ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DE L’'INSTALLATION 

Une voie « engins» au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou 

partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la 

pente inférieure à 15%, 
+ les rayons des virages et la largeur des voies permettent la circulation des véhicules lourds, 
+ Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 

90 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

-__ chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de la 
voie, aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie engin. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur 
l'intégralité du périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 
derniers mètres de la partie de la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et 

une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

ARTICLE 7.2.3 - DÉPLACEMENT DES ENGINS DE SECOURS À L'INTÉRIEUR DU 
SITE 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus 
de 100 mètres linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement 

positionnées, dont les caractéristiques sont : 
+ largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 

+ longueur minimale de 10 mètres, 

+ présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la 

voie « engins ». 

ARTICLE 7.2.4 - ÉTABLISSEMENT DU DISPOSITIF HYDRAULIQUE DEPUIS LES 

ENGINS 
À partir de chaque voie « engins » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au 

moins à deux côtés opposés de l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au 

minimum. 

CHAPITRE 7.3 - MOYEN DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, 

notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les Services d'Incendie et de Secours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

34



description des dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 

- de deux appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé 

d’un diamètre nominal DN100 où DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de 
l'installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareïl permettant de fournir un débit 
minimal de 60 m‘h pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de 

raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de 
secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres 
maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie et de 

secours). À défaut, une réserve d’eau d’au moins 120 m° destinée à l'extinction est accessible en 
toutes circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli lavis des services 

départementaux d’incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement 
conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de 

s’alimenter et permet de fournir un débit de 60 m°/h. L'exploitant est en mesure de justifier au 
préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de l’éventuel 

bassin de stockage ; 
- de robinets d'incendie armés (RIA) disposés de telle sorte que chaque point des locaux puisse 

être atteint par le jet d’au moins 2 lances, 

-  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, 
bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à 

combattre et compatibles avec les matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que 

soit la température de l'installation et notamment en période de gel. 

L'exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de 

sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre 

l'incendie. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

L'exploitant établit un plan de lutte contre l'incendie comportant notamment les modalités 

d’alerte, les modalités d'intervention de son personnel et, le cas échéant, les modalités d'évacuation. 

Des consignes relatives à la prévention des risques sont établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction, en fonctionnement normal, d’apporter du feu sous quelque forme que ce soit 
dans les zones d’entreposage des déchets et dans les Zones présentant un risque explosif visées 

à l’article 7.4.1 du présent arrêté; 
- les mesures à prendre en cas de fuite de biogaz ; 
- les moyens à utiliser en cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte ; 
- les procédures d’arrêt d’urgence. 
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CHAPITRE 7.4 - DISPOSITIFS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.4.1 - ZONAGE ATEX 

L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d'atmosphère explosive, qui 
peut également se superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsqu'elles sont 

confinées, ces zones sont équipées de détecteurs de méthane ou d'alarmes. 

Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 4 novembre 1993 complété 

relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail, du décret n° 2002-1553 du 24 décembre 
2002 relatif aux dispositions concernant la prévention des explosions applicables aux lieux de 

travail, ainsi que de l'arrêté ministériel du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des 
matériels électriques dans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter. 

Elles sont reportées sur le plan des installations mentionné à l'article 2.6 du présent arrêté. 

Le matériel implanté dans ces zones explosives est conforme à la réglementation ATEX en 

vigueur, Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normalisé et installées 
conformément aux normes applicables, par des personnes compétentes et en conformité avec la 

réglementation ATEX en vigueur. 

Des détecteurs de gaz en nombre suffisant sont installés dans les locaux susceptibles de 
contenir du biogaz. Ils décienchent une alarme dès que la concentration en méthane dans 

l'atmosphère ambiante atteint 20 % de la limite inférieure explosibilité (LIE). Les détecteurs de gaz 
sont vérifiés et entretenus dans le respect des prescriptions du constructeur. 

ARTICLE 7.4.2 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l’Inspection de l’Environnement les éléments justifiant 
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, en particulier à 
l'arrêté ministériel du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail, entretenues en bon 

état et qu’elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les non-conformités éventuelles relevées à l'occasion de cette vérification donnent lieu à des 

actions correctives, mises en œuvre sans délais et conformément aux normes en vigueur. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre. La mise à la terre est effectuée selon les 

règles de l'art. La valeur de résistance de terre est conforme aux normes en vigueur. 

ARTICLE 7.4.3 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la 
foudre en application de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques 

accidentels au sein des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à 

autorisation. 

ARTICLE 7.4.4 - REPÉRAGE DES CANALISATIONS 

Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs normalisées (norme NF X 08 
100} ou par des pictogrammes en fonction du fluide qu’elles transportent. Elles sont reportées sur le 

plan établi en application des dispositions de l’article 2.6 du présent arrêté. 
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ARTICLE 7.45 - VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés 
pour prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la 

ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des 
bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des 

bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à ! mètre au- 

dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 

polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.4.6 - SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les 

dispositions de l’article 7.1.1 du présent arrêté en raison des conséquences d’un sinistre susceptible 
de se produire dispose d’un dispositif de détection de substance particulière/fumée. L'exploitant 
dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 

destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les 
dispositifs de détection et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au 
minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à 

disposition de l’Inspection de l'Environnement. 

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, 

installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

CHAPITRE 7.5 - DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS 

ACCIDENTELLES 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 

à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 I. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé. 
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L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout 

moment, sauf impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 

même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux 

pour l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, 
ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

TL Pour les stockages à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales 

s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon 

à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles 

d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles- 
ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 
d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou 

externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses 

sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont 

collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent 
vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant 

est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces 
dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. 
En cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un 

dispositif automatique d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles 
d’être pollués y sont portées, Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie 

par ces écoulements. 

CHAPITRE 7.6 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.6.1 - SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits 

utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 
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ARTICLE 7.6.2 - PERMIS D'INTERVENTION ET PERMIS FEU 

Dans les parties de l’installation recensées comme pouvant présenter un risque d’explosion, 

ou présentant un risque d’incendie, tous les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à 
une augmentation de ce risque (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des circuits...) 
ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un “permis d’intervention” et le cas échéant d’un 

“permis de feu”. Ce permis, établi et visé par l’exploitant ou par la personne qu’il aura 
expressément désignée, est délivré après analyse des risques correspondants et définition des 

mesures de prévention. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, ces 
documents doivent être cosignés par l’exploitant et le responsable de l’entreprise extérieure ou les 

personnes qu’ils auront expressément désignées. 

Avant la remise en service de l’équipement ayant fait l’objet des travaux mentionnés ci- 

dessus, l’exploitant vérifie que le niveau de prévention des risques n’a pas été dégradé. 

ARTICLET63 - VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES 

EQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des 

matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et 
d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations 
électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel 
sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.6.4 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des consignes sont établies, tenues à 
jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de 
modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté, 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer 

dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 
- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation, 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à 
prendre pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses, 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à 

Particle 4.3.6 du présent arrêté, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des Services d'Incendie et de Secours, etc., 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 —- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 
RUBRIQUE 2781 "METHANISATION" 

ARTICLE 8.1.1 - STOCKAGE DU DIGESTAT 

Les ouvrages de stockage du digestat sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout 
déversement dans le milieu naturel. Ils ont une capacité suffisante pour permettre le stockage de 

lPensemble du digestat (fraction solide et fraction liquide) produit pendant une période 
correspondant à la plus longue période pendant laquelle son évacuation ou son traitement n’est pas 
possible, sauf si l’exploitant ou un prestataire dispose de capacités de stockage sur un autre site et 

est en mesure d'en justifier la disponibilité. 

ARTICLE 8.1.2 - DESTRUCTION DU BIOGAZ 

L'installation dispose d’un équipement de destruction du biogaz produit en cas 
d’indisponibilité temporaire des équipements de valorisation du biogaz. Cet équipement est muni 

d’un arrête-flammes conforme à la norme NF EN ISO n° 16852. 

ARTICLE 8.1.3 - COMPTAGE DU BIOGAZ 

L'installation est équipée d’un dispositif de mesure de la quantité de biogaz produit et de la 

quantité de biogaz valorisé ou détruit. Ce dispositif est vérifié a minima une fois par an par un 
organisme compétent. Les quantités de biogaz mesurées et les résultats des vérifications sont tenus 

à la disposition de l’Inspection de l’Environnement. 

La quantité de biogaz entrant dans chaque appareil de combustion (chaudière de production 
de vapeur, groupes de cogénération et brûleur de sécurité) est mesurée en continu. Les résultats sont 

conservés pendant cinq ans et tenus à la disposition de l’Inspection de l’Environnement. 

ARTICLE 8.1.4 - CONDITIONS D'ADMISSION DES MATIÈRES TRAITÉES 

Caractérisation préalable des matières. 

L'exploitant élabore un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des matières 
admissibles dans l’installation. Ces éléments précisent explicitement les critères qu’elles doivent 

satisfaire et dont la vérification est requise. 

Avant la première admission d’une matière dans son installation et en vue d’en vérifier 

l’admissibilité, l’exploitant demande au producteur, à la collectivité en charge de la collecte ou au 
détenteur une information préalable. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et 

conservée au moins trois ans par lexploiïtant. 

L'information préalable contient a minima les éléments suivants pour la caractérisation des 

matières entrantes : 

- source et origine de la matière ; 
- données concernant sa composition, et notamment sa teneur en matière sèche et en matières 

organiques ; 
- dans le cas de sous-produits animaux au sens du règlement (CE) n° 1069-2009, indication de la 

catégorie correspondante et d’un éventuel traitement préalable d’hygiénisation ; 
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l’établissement doit alors disposer de l'agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) n° 1069- 
2009, et les dispositifs de traitement de ces sous-produits sont présentés au dossier ; 
- son apparence (odeur, couleur, apparence physique) ; 

- les conditions de son transport ; 

- le code du déchet conformément à l’annexe IT de Particle R.541-8 du Code de 
l'Environnement ; 

- le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à la 

prévention de la formation d'hydrogène sulfuré consécutivement au mélange de matières avec 
des matières déjà présentes sur le site. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à a disposition de lInspection de 
PEnvironnement le recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas 

échéant, les motifs pour lesquels il a refusé l'admission d’une matière. 

Une attention particulière sera portée sur l’admission des boues : 
- description du procédé conduisant à la production de boues ; 

- liste des contaminants susceptibles d’être présents en quantité significative dans les boues ; 
- caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles des valeurs limites sont 
fixées par Parrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux 

épandages sur les sols agricoles (tableaux la et 1b de l’annexe 1 ). 

ARTICLE 8.L5 - ENREGISTREMENT LORS DE L'ADMISSION 

Enregistrement lors de l’admission. 

Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 
1. Leur désignation et le code des déchets indiqué à l’annexe IT de l’article R.541-8 du Code de 
J’Environnement susvisé ; 

2. La date de réception ; 

3. Le tonnage 

4. Le nom et l’adresse de l’expéditeur initial ; 

5. Le cas échéant, le nom et l’adresse des installations dans lesquelles les déchets ou matières ont 
été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités et leur numéro SIRET ; 

6. Le nom, l’adresse du transporteur du déchet et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro 

de récépissé délivré en application de l’article R.541-50 du Code de l’Environnement ; 
7. La désignation du traitement déjà appliqué au déchet ou à la matière ; 

8. La date prévisionnelle de traitement des déchets ou matières ; 
9. Le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de 
destination prévue des déchets et matières refusés. 

Les registres d'admission des déchets sont conservés par l’exploitant pendant une durée 

minimale de dix ans en cas de retour au sol du digestat, et trois ans dans les autres cas. Ces registres 
sont tenus à la disposition de l’Inspection de Environnement. 

ARTICLE 8.1.6 - RÉCEPTION DES MATIÈRES 

L'installation est équipée d’un dispositif de pesée des matières entrantes. À défaut, 
exploitant est en mesure de justifier de la masse (ou du volume, pour les matières liquides) des 

matières reçues lors de chaque réception, sur la base : 

- des informations et estimations communiquées par le producteur de ces matières ; 

- ou d’une évaluation effectuée selon une méthode spécifiée, décrite et justifiée par l’exploitant. 
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Toute admission de matières autres que des effluents d'élevage, des végétaux, des matières 

stercoraires ou des déchets d’industries agro-alimentaires fait l’objet d’un contrôle de non- 
radioactivité. Ce contrôle peut être effectué sur le lieu de production des déchets ; l’exploitant tient 
à la disposition de l’Inspection de l'Environnement les documents justificatifs de la réalisation de 

ces contrôles et de leurs résultats. 

ARTICLE 8.1.7 - SYSTÈME DE DÉTECTION DE LA RADIOACTIVITÉ 

L'établissement est équipé d’un système de détection de la radioactivité implanté 

conformément aux règles de l'art. 

Le seuil de déclenchement de l'alarme de ce dispositif est fixé par l’exploitant en tenant 
compte du bruit de fond local. Les éléments techniques justificatifs de la détermination de ce seuil 

sont tenus à la disposition de l’Inspection de l'Environnement. 

Le seuil de déclenchement ne peut être modifié que par action d’une personne habilitée par 
l’exploitant. Son réglage est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un programme de 

vérification défini par l’exploitant. 

La vérification du bon fonctionnement du dispositif de détection de la radioactivité est 
réalisée périodiquement. La périodicité retenue par l’exploitant doit être justifiée, elle a lieu au 
moins une fois par an. L’exploitant doit pouvoir justifier que l’équipement de détection de la 

radioactivité est en service de façon continue. 

L'exploitant tient à la disposition de l’Inspection de l’Environnement les documents 
nécessaires à la traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le dispositif 

de détection de la radioactivité. 

ARTICLE 8.18 - MESURES PRISES EN CAS DE DÉTECTION DE DÉCHETS 

RADIOACTIFS 

L'exploitant établit et met à jour une consigne définissant la conduite à tenir en cas de 

détection d'une radioactivité supérieure au seuil d'admission fixé. Cette consigne définit les 
différentes attitudes et mesures de protection à adopter selon les situations possibles. Elle s'appuie, 
mutatis mutandis, sur la circulaire du 30 juillet 2003 relative aux procédures à suivre en cas de 

déclenchement de portique de détection de radioactivité sur les centres d'enfouissement technique, 
les centres de traitement par incinération, les sites de récupération de ferrailles et les fonderies 
établie par l'Autorité de Sûreté Nucléaire et l'IRSN. En particulier, cette consigne fixe au moins les 

mesures suivantes : 
- confirmation de la présence d'une radioactivité anormale dans le chargement, 
- application des mesures de sécurité radiologique conservatoire pour le personnel, 

- information sur le champ de l'Inspection des installations classées, 
- information, en cas d'urgence de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) 

chargé d'évaluer l'impact radiologique de l'incident sur les travailleurs, le public et 

l'environnement et l'ASN, 

- transfert du chargement dans un lieu sûr, éloigné du personnel, à l'abri de la pluie et du vent, 

susceptibles de propager une contamination éventuelle, 
- évacuation des sources et déchets radioactifs éventuels, leur destination sera fonction de leurs 

caractéristiques : l'Agence Nationale de gestion des Déchets radioactifs (ANDRA), ou le cas 
échéant, après accord de l'autorité compétente, retour au propriétaire, 
- rédaction d'un compte-rendu de l'incident radiologique constituant le retour d'expérience 

devant permettre d'éviter le renouvellement de ce type d'incident. 
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En cas de gestion de la source par décroissance, l’exploitant dispose d’un local fermé, situé à 

l'écart des postes de travail permanents, bénéficiant d’une signalétique adaptée (trèfle sur fond 
jaune) et de consignes de restrictions d’accès claires et bien apparentes. 

ARTICLE 8.1.9 - LIMITATION DES NUISANCES 

1. L'installation est conçue, équipée, construite et exploitée de manière que les émissions de toutes 
natures soient aussi réduites que possible, et cela tant au niveau de la réception, de l’entreposage et 

du traitement des matières entrantes qu’à celui du stockage et du traitement du digestat et de la 

valorisation du biogaz. 

À cet effet : 
L'exploitant met en place les moyens d’entreposage adaptés pour confiner et traiter les 

émissions des matières susceptibles de générer des nuisances à la livraison ou lors de leur 

entreposage avant traitement. 

Lors de l’admission des matières, leur déchargement se fait au moyen d’un dispositif qui 

isole celles-ci de l’extérieur ou par tout autre moyen équivalent. 

Les dispositifs d'entreposage des digestats liquides sont équipés des moyens nécessaires au 

captage et au traitement des émissions résiduelles de biogaz et composés odorants. 

2. Les matières et effluents à traiter sont déchargés dès leur arrivée dans un dispositif de stockage 

étanche, conçu pour éviter tout écoulement incontrôlé d’effluents liquides. 

3. La zone de déchargement est équipée des moyens permettant d’éviter tout envol de matières et de 

poussières à l’extérieur du site de l’installation. 

4, Une dalle de stockage tampon couverte est aménagée, afin de pouvoir absorber des réceptions 

ponctuelles plus importantes de déchets conditionnés. 

ARTICLE 8.1.10 - FORMATION 

L'exploitant et son personnel, y compris le personnel intérimaire, sont formés à la prévention 
des nuisances et des risques générés par le fonctionnement et la maintenance de l’installation, à la 

conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident et à la mise en œuvre des moyens d’intervention. 

Les formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispensées par des 

organismes ou des personnels compétents sélectionnés par l’exploitant. Le contenu des formations 
est décrit et leur adéquation aux besoins justifiée. La formation initiale mentionnée à l’alinéa 

précédent est délivrée à toute personne nouvellement embauchée. Elle est renouvelée selon une 
périodicité spécifiée par l’exploitant et validée par les organismes ou personnels compétents ayant 

effectué la formation initiale. Le contenu de cette formation peut être adapté pour prendre en 
compte notamment le retour d’expérience de l’exploitation des installations et ses éventuelles 
modifications. 

A l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une 

attestation de formation précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la 
formation, le thème et le contenu de la formation. Cette attestation est délivrée à chaque personne 
ayant suivi les formations. 
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Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisés aux risques générés par 

leur intervention. L'exploitant tient à la disposition de l’Inspection de l'Environnement les 
documents attestant du respect des dispositions du présent article. 

ARTICLE 8.1.11 - RISQUES DE FUITE DE BIOGAZ 

Les locaux et dispositifs confinés font l’objet d’une ventilation efficace et d’un contrôle de 
la qualité de l’air portant a minima sur la détection de CH: et de H2S avant toute intervention. Les 

conditions d'intervention et les mesures prises pour minimiser la gêne vis-à-vis des populations 
avoisinantes font l’objet de consignes spécifiques. 

Les dispositifs assurant l’étanchéité des équipements susceptibles d’être à l’origine de 
dégagement gazeux font l’objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites dans un 

programme de maintenance que l'exploitant tient à la disposition de l'Inspection de 

l'Environnement. 

ARTICLE 8.1.12 - MAÎTRISE DU PROCÉDÉ DE MÉTHANISATION 

Le digesteur est équipée des moyens de mesure nécessaires à la surveillance du processus de 
méthanisation. Elles sont notamment équipées de dispositifs de mesure en continu de la température 

des matières en fermentation et de contrôle en continu de la pression du biogaz. L'exploitant 
spécifie le domaine de fonctionnement des installations pour chaque paramètre surveillé, en définit 
la fréquence de surveillance et spécifie le cas échéant les seuils d’alarme associés. 

ARTICLE 8.1.13 - PHASE DE DÉMARRAGE DES INSTALLATIONS 

L’étanchéité du digesteur, de ses canalisations de biogaz et des équipements de protection 
contre les surpressions et les sous-pressions est vérifiée avant le ou lors du démarrage et de chaque 

redémarrage consécutif à une intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéité. 
L’exécution du contrôle et ses résultats sont consignés. 

ARTICLE 8.1.14 - PRÉCAUTIONS LORS DU DÉMARRAGE 

Lors du démarrage ou du redémarrage aïnsi que lors de l’arrêt ou de la vidange de tout ou 

partie de l'installation, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de 
formation d’atmosphères explosives. Il établit une consigne spécifique pour ces phases 
d'exploitation. Cette consigne spécifie notamment les moyens de prévention additionnels, du point 

de vue du risque d’explosion, que l’exploitant met en œuvre pendant ces phases transitoires 

d'exploitation. 

Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque 

d’explosion est interdite. 

ARTICLE 8.115 - INDISPONIBILITÉS 

En cas d’indisponibilité prolongée des installations, l’exploitant évacue les matières en 

attente de méthanisation susceptibles de provoquer des nuisances au cours de leur entreposage vers 
des installations de traitement dûment autorisées. 

Le délai d’indisponibilité est de 3 jours pour les déchets fermentescibles et de 7 jours pour 

les déchets verts. 
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ARTICLE 8.1.16 - ABSENCE DE LOCAUX OCCUPÉS DANS LES ZONES À RISQUES 

Les planchers supérieurs des bâtiments abritant les installations de méthanisation et, le cas 

échéant, d'épuration, de compression, de combustion ou de stockage du biogaz ne peuvent pas 

accueillir de locaux habités, occupés par des tiers ou à usage de bureaux, à l'exception de locaux 

techniques nécessaires au fonctionnement de l’installation. 

ARTICLE 8.1.17 - CANALISATIONS, DISPOSITIFS D'ANCRAGE 

Les canalisations en contact avec le biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la 

corrosion par les produits soufrés ou protégés contre cette corrosion. 

Les dispositifs d’ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux 

utilisant des matériaux souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas 

de défaillance de l’un de ces dispositifs. 

ARTICLE 8.1.18 - RACCORDS DES TUYAUTERIES DE BIOGAZ 

Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positionnés dans ou à 

proximité immédiate d’un local accueillant des personnes, autre que le local de combustion, 
d'épuration ou de compression. S’ils ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en place 

dans le local. 

ARTICLE 8.1.19 - TRAITEMENT DU BIOGAZ 

Lorsqu'il existe un dispositif d’injection d’air dans le biogaz destiné à en limiter par 
oxydation la teneur en HS, ce dispositif est conçu pour prévenir le risque de formation d’une 

atmosphère explosive ou doté des sécurités permettant de prévenir ce risque. 

ARTICLE 8,1.20 - SOUPAPE DE RESPIRATION, ÉVENT D'EXPLOSION 

Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont munis d’une 

soupape de respiration ne débouchant pas sur un lieu de passage, dimensionnée pour passer les 
débits requis, conçue et disposée pour que son bon fonctionnement ne soit entravé ni par la mousse, 
ni par le gel, ni par quelque obstacle que ce soit. La disponibilité de ce dispositif est vérifiée dans le 

cadre d'un programme de maintenance et, en tout état de cause, après toute situation d’exploitation 

ayant conduit à sa sollicitation. 

Les équipements dans lesquels s’effectue le processus de méthanisation sont dotés d’un 

dispositif de limitation des conséquences d’une surpression brutale tel qu’une membrane souple, un 
évent d’explosion ou tout autre dispositif équivalent de protection contre l’explosion défini lors 

d’une évaluation des risques d’explosion. 

ARTICLE 8.1.21 - COMPOSITION DU BIOGAZ 

Le rejet direct de biogaz dans l’air est interdit en fonctionnement normal. 

La teneur en CH4 et HS du biogaz produit est mesurée quotidiennement au moyen d’un 
équipement contrôlé et calibré annuellement et étalonné a minima tous les trois ans par un 

organisme extérieur compétent. 

La teneur du biogaz maximale en HS admissible en fonctionnement stabilisé à l’entrée des 

équipements de valorisation est de 1000 ppm. 
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ARTICLE __ 8.1.22 -MÉTHANISATION DE SOUS PRODUITS ANIMAUX DE 
CATEGORIE 2 

Le traitement de sous-produits animaux de catégorie 2 est subordonné à l’obtention d’un 

agrément sanitaire tel que prévu par le règlement (CE) 1069/2009 pour l'unité de stérilisation au 
sens du règlement (UE) 142/2011 de la commission du 25 février 2011 des sous-produits animaux 
et pour l’équipement de méthanisation après stérilisation. 

La réception et l’entreposage des sous-produits animaux se font dans un bâtiment fermé ou 
par tout dispositif évitant leur mise à l’air libre pendant ces opérations. Les mesures de limitation 

des dégagements d’odeurs à proximité de l’établissement comportent notamment l'installation de 
portes d’accès. 

Les aires de réception et d’entreposage sont étanches et aménagées de telle sorte que les jus 
d’écoulement des sous-produits animaux et les eaux de nettoyage ne puissent rejoindre directement 

le milieu naturel. Le sol des locaux est étanche, résistant au passage des équipements et véhicules de 
déchargement des déchets. 

L’entreposage avant traitement ne dépasse pas vingt-quatre heures à température ambiante. 
Ce délai peut être allongé si les matières sont maintenues à une température inférieure à 7° C. Dans 

ce cas, le traitement démarre immédiatement après la sortie de l’enceinte de stockage. La capacité 
des locaux est compatible avec le délai de traitement et permet de faire face aux arrêts inopinés. 

Les dispositifs d’entreposage des sous-produits animaux sont construits en matériaux 
imperméables, résistants aux chocs, faciles à nettoyer et à désinfecter en totalité. 

Les locaux sont correctement éclairés et permettent une protection des déchets contre les 
intempéries et la chaleur. Ils sont maïntenus dans un bon état de propreté et font l’objet d’un 
nettoyage au moins une fois par semaine. 

L'installation dispose d'équipements adéquats pour nettoyer les récipients ou conteneurs 
dans lesquels les sous-produits animaux sont réceptionnés. Ces matériels sont nettoyés et lavés 
après chaque usage et désinfectés régulièrement. 

CHAPITRE 8.2 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A LA 

RUBRIQUE 2780 "COMPOSTAGE" 

ARTICLE 8.2.1 - ADMISSION DES INTRANTS 

Seules les matières issues du digesteur sont compostées, ainsi que les purges provenant de la 
tour de lavage du système de traitement de l’air du Centre de Valorisation des Ordures Ménagères 

Résiduelles (CVOMR) du SEVADEC voisin de l’établissement, dans le respect des conditions 
prévues à l’article 1.3.2 du présent arrêté. 

Le volume des boues reçues est mesuré. 

ARTICLE 8.2.2 - EXPLOITATION ET DÉROULEMENT DU PROCÉDÉ DE 

COMPOSTAGE OU DE STABILISATION BIOLOGIQUE 

Le digestat obtenu dans l’unité de méthanisation, auquel il est ajouté du structurant ligneux, 
est ventilé dans 2 tunnels de séchage pendant au minimum 24 heures. 
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Le digestat ventilé est dirigé vers des box de finition. Le retournement est fait régulièrement. 
Il s'accompagne ainsi d’une progression du compost permettant d’atteindre l’unité d’affinage. 

Le compost issu de l’affinage est dirigé, vers des dispositifs de tri, afin d’être débarrassé des 

lourds et des légers. 

L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d’éviter l’apparition de 
conditions anaérobies au niveau du stockage des matières entrantes ou lors des phases de 

fermentation où de maturation. La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles 
lors de ces phases est à cet effet limitée à 5 mètres. 

ARTICLE 8.2.3 - AIRE DE STOCKAGE DES COMPOSTS FINIS 

L’aire de stockage des composts finis est dimensionnée de façon à permettre le stockage de 

7500 m° correspondant à la période hivernale durant laquelle les livraisons sont moins importantes. 

ARTICLE 8.2.4 - GESTION PAR LOTS 

L'exploitant instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des 
andains jusqu’à la cession du compost. Il définit l’organisation mise en place pour respecter cette 

gestion par lots. Il tient à jour un document de suivi par lot sur lequel il reporte toutes les 
informations utiles concernant la conduite de la dégradation des matières et de l’évolution 
biologique du compostage et permettant de faire le lien entre les matières entrantes et les matières 

sortantes après compostage. 

Lorsqu’elles sont pertinentes en fonction du procédé mis en œuvre, les informations 

suivantes sont en particulier reportées sur ce document : 
- nature et origine des produits ou déchets constituant le lot ; 
- mesures de température et d’humidité relevées au cours du process ; 

- dates des retournements ou périodes d’aération et des arrosages éventuels des andains. 

Des mesures de température sont réalisées. La durée du compostage doit être indiquée pour 

chaque lot. 

Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées pour une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol 

des composts ou des déchets. 

Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et 

analysées afin de recevoir un traitement nécessaire au retour d’expérience de la méthode 

d'exploitation. 

Le compost obtenu sera conforme à la norme NFU 44-051 relative aux amendements 

organiques. 

Sans préjudice de l’application des dispositions des articles L.255-1 à L.255-11 du Code 

Rural et des articles L.214-1 et L.214-2 du Code de la Consommation relatifs aux matières 
fertilisantes et supports de culture, l’exploitant tient les justificatifs relatifs à la conformité de 
chaque lot de produits finis à la disposition de l’Inspection de l'Environnement et des autorités de 

contrôle chargées des articles L.255-1 à L.255-11 du Code Rural. 
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ARTICLE 8.2.5 - DEVENIR DES MATIÈRES TRAITÉES 

L'exploitant tient à jour un registre de sortie distinguant les produits finis et les matières 

intermédiaires et mentionnant : 

- la date d'enlèvement de chaque lot ; 
- les masses et caractéristiques correspondantes ; 
- le ou les destinataires et les masses correspondantes. 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la 
disposition de l’Inspection de l'Environnement et, le cas échéant, des autorités de contrôles 

chargées des articles L.255-1 à L.255-11 du Code Rural. 

ARTICLE 8.2.6 - PRÉVENTION DES NUISANCES 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires lors de la conception, la construction et 

lPexploitation de l'installation pour limiter les nuisances, notamment olfactives, et les risques de 
pollutions accidentelles de l’air, de l’eau ou des sols. 

Il veille notamment à assurer l’aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur 
dégradation anaérobie à tous les stades de leur présence sur le site. Il prend les dispositions 
nécessaires pour éviter la stagnation prolongée de boues en fond de bassins de rétention des eaux de 

ruissellement. 

L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envols de 

poussières et autres matières en mettant en place si nécessaire des écrans de végétation autour de 
linstallation et des systèmes d’aspersion, de bâchage ou de brise-vent pour les équipements ou 

stockages situés en extérieur. 

CHAPITRE 8.3 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU 

GAZOMETRE 

ARTICLE 8.3.1 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Le gazomètre est constitué d'un réservoir souple basse pression à double enveloppe 

répondant aux caractéristiques suivantes : 
- matériaux incombustibles, 

- absence d'équipements électriques sauf détecteur. 

Le gazomètre est construit en matériaux présentant des caractéristiques d'étanchéité adaptées 

au stockage de gaz, résistant à minima à la déchirure et à la traction. L'étanchéité du gazomètre est 
périodiquement contrôlée. 

Le réservoir (isolé du sol) est mis à la terre pour éviter tout danger d'électrisation, soit par 

électrisation atmosphérique, soit par développement de charges statiques sous une cause 

quelconque. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la perforation de la bâche. 
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Cette installation est implantée de façon telle que les conséquences d'une explosion du 

gazomètre soient minimales à l'extérieur du site. 

La dalle du gazomètre est étanche et capable de retenir la totalité de l'eau condensée dans le 

gazomètre et de l’évacuer vers le point de collecte des condensats. 

Un dispositif approprié permet de contrôler à chaque instant la pression du gaz à l'intérieur 

du réservoir. 

La zone entre le réservoir et la membrane extérieure est munie d'un système d'aération 

mécanique au taux de renouvellement d'air suffisant pour éviter l'accumulation de biogaz. Toute 

défaillance de ce système d'aération déclenche une alarme. 

Toutes dispositions sont prises pour écarter du voisinage du gazomètre tout foyer éventuel 
d'incendie tel que dépôt de bois ou accumulation de matières combustibles, déchets, huiles, etc. 

Le gazomètre est équipé de dispositifs de protection contre la surpression adaptés aux 

risques identifiés, Il est équipé d'une soupape de sûreté réglée sur la valeur de la pression de service. 
Un dispositif automatique de régulation fermant l'entrée du réservoir dès que la pression maximum 

est atteinte est installé sur le circuit. Toutes dispositions sont également prises pour éviter toute 

dépression au cours de l'extraction du gaz du réservoir. 

Toutes mesures sont prises afin d'éviter l'entrée d'air extérieur dans le système de gaz. 

En cas d'urgence, des dispositifs situés à proximité de l’installation doivent permettre 

d'arrêter manuellement l'arrivée du gaz dans le gazomètre, ainsi que d'arrêter le dispositif de mise en 

pression du biogaz. 

Les joints à bride et les différents garnitures du dispositif de mise en pression du biogaz 
contribuant à l'étanchéité contre les fuites sont contrôlés régulièrement, selon une procédure 

préalablement définie. 

Le local de mise en pression du biogaz est également équipé en détecteurs incendie couplés 

à une alarme. Des avertisseurs à bouton poussoir sont également disposés au niveau des issues. 

ARTICLE 8.3.2 - TRAVAUX SUR LE GAZOMÈTRE 

Préalablement à tous travaux de réparations, toutes les précautions sont prises pour éviter la 

formation d'une atmosphère explosive à l'intérieur de la capacité gazométrique. Pour vérifier que 
cette condition est bien remplie, des prélèvements et analyses de l'atmosphère de l'enceinte 
gazométrique sont effectués avant le commencement des travaux et au cours de l'exécution de 

ceux-ci. 

Les canalisations de gaz aboutissant au gazomètre sont isolées de cet appareil d'une manière 

visible et efficace, permettant d'éviter toute entrée accidentelle de gaz inflammable dans la bâche 

gazométrique, au cours de réparations ayant nécessité la vidange et la purge du gazomètre. 

En cas de nécessité de vidange de la bâche, toutes précautions doivent être prises pour éviter 

l'envoi dans les égouts de produits toxiques, inflammables ou explosifs. 
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CHAPITRE 8.4- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 8.4.1 - COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Le local doit être équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple, lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 

proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques de l’installation. Le 
local est conçu de manière à limiter les effets d’une explosion ‘évents, parois légères..…). 

Cette disposition ne s’applique pas aux groupes électrogènes qui doivent être installés dans 
un caisson extérieur insonorisé devant comporter des dispositifs de protection incendie adaptés et 

permettre l‘évacuation des gaz de combustion dégagés en cas d’incendie. 

ARTICLE 8.4.2 - ACCESSIBILITÉ 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de 
réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation 
normale des installations. 

ARTICLE 8.4.3 -VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour notamment éviter la formation d’une atmosphère explosive ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, 
notamment en cas de mise en sécurité de l’installation, un balayage de l’atmosphère du local, 
compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d’ouvertures en 

partie haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

ARTICLE 8.4.4 - ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d’alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à 

réduire les risques de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que 
de besoin, protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et 
repérées conformément aux règles en vigueur. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure automatique de 
l’alimentation de gaz est assurée par deux vannes pilotées redondantes, placées en série sur la 

conduite d’alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de 
gaz et un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, 

fermeture de l’alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces 
organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Un dispositif de coupure manuel, indépendant de tout équipement de régulation de débit, 
doit être placé à l’extérieur des bâtiments pour permettre d’interrompre l’alimentation en 

combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des 
consignes d’exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l’extérieur et en aval du stockage du combustible. 
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Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 

indication du sens de manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 

combustion est aussi réduit que possible. Les différentes canalisations doivent être convenablement 

entretenues et faire l’objet d'examens périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur état et 

de leur étanchéité. 

ARTICLE 8.4.5 - CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 

dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en 

sécurité des appareils et l’arrêt de l’alimentation en combustible. 

ARTICLE 8.4.6 - DÉTECTION DE GAZ - DÉTECTION INCENDIE 

Un détecteur de gaz déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 

dépassement des seuils de danger, doit être mis en place. Ce dispositif doit couper l’arrivée du 

combustible et interrompre l'alimentation électrique des matériels non prévus pour fonctionner en 

atmosphère explosive, sans que cette manœuvre ne puisse provoquer d’arc ou d’étincelle pouvant 

déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l’exploitant en fonction des risques de fuite 

et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats 

de ces contrôles sont consignés par écrit. 

ARTICLE 8.4.7 - CONDUITE DES INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel 

qualifié, Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la 

bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions, ci-dessus, l’exploitation sans surveillance humaine 

permanente est admise si le mode d’exploitation assure une surveillance permanente de 

l'installation permettant au personnel, soit d’agir à distance sur les paramètres de fonctionnement 

des appareils et de les mettre en sécurité en cas d’anomalie ou de défaut, soit de l’informer de ces 

derniers afin qu’il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies 

de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 

périodiques du bon fonctionnement de l’installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. 

Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors 

de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l’arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 

peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d’exploitation et au besoin après 

intervention sur site. 
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CHAPITRE 8.5 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE COMPRESSION DE BIOGAZ 

ARTICLE 8.5.1 - BÂTIMENT 

Le local constituant le poste de compression du biogaz est construit en matériaux 
incombustibles M0. Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement 
chicane pour l'accès aux locaux des compresseurs ou des accumulateurs entourent ces appareils de 

façon à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appareils provenant d’une explosion 
éventuelle. 

Des murs séparent les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz 
séjourne ou circule de tous les locaux occupés en permanence (à l’exception du bureau de 
surveillance) et de ceux qui pourraient refermer des matières inflammables. 

La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter toute 
stagnation de poches de gaz, à l’intérieur des locaux, et de sorte qu’en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

ARTICLE 8.5.2 - COMPRESSION DE GAZ 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les rentrées d’air en un point quelconque 
du circuit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières 
dans les appareils. 

Les appareils sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement, ceux-ci, si la pression de 
gaz devient trop faible à l’alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

L'arrêt des appareils doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis. 

Des dispositifs de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits 
de condensation sont susceptibles de s’accumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l’évacuation des produits de purge et pour éviter que 

la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou 
pour les canalisations. 

Les joints et brides contribuant à l’étanchéité contre les fuites de biogaz des différents 
matériels de cette unité sont identifiés et contrôlés régulièrement, selon une procédure 
préalablement définie. 
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CHAPITRE 8.6 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA 

RUBRIQUE 2716 "TRANSIT DE DÉCHETS NON DANGEREUX NON 

INERTES" 

ARTICLE 8.6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

En cas d'incapacité de traitement des déchets durant une longue période (défaillance 

technique d’un équipement, vidange du digesteur,.…) ou d’arrivage de déchets dépassant la capacité 

de traitement, l’exploitant est autorisé à effectuer du transit de déchets en redirigeant les matières 

livrées sur le site vers d’autres installations de traitement. 

Le transit se limite aux déchets habituellement traités sur l’installation. 

Les déchets en attente de transit sont stockés sur une aire étanche équipée de façon à ne pas 

polluer les eaux pluviales et à limiter les nuisances. 

Les déchets entrants et sortants sont pesés et enregistrés conformément aux dispositions des 

articles 5.1.6 et 8.1.5. du présent arrêté. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des rejets de ses 
installations. Les mesures sont effectuées dans les conditions fixées ci-après. 
Groupes de cogénération et chaudière : 
  

  

  

  

  

  

    

Paramètres Fréquence“ 

SO; Annuelle** 
NOx Annuelle** 

CO Annuelle** _ 

HAP Annuelle** 

COVNM Annuelle** 

Formaldéhyde Annuelle**   
    
* Les contrôles sont réalisés uniquement sur les paramètres faisant l’objet d’une VLE à la date du 
contrôle. 
** Pour les installations de combustion fonctionnant moins de 500 heures par an, la mesure 
annuelle des rejets atmosphériques est remplacée par un contrôle toutes les 1500 heures 
d’exploitation. La fréquence des mesures périodiques n’est, en tout état de cause, pas inférieure à 
une fois tous les 5 ans. 

  

  

  

  

  

  

  

Bio-filtre : 

Paramètres Fréquence 

HS Semestrielle 

NH; Semestrielle 

Poussières Annuelle 

Sulfures totaux Annuelle 

Acides acétiques, aldéhydes, cétones Annuelle 

COVNM Annuelle         

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur 
une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi- 
heure. 

Dans le cas d'une auto-surveillance permanente, 10% de la série des résultats des mesures 

peuvent dépasser les valeurs limites du présent titre, sans toutefois dépasser le double de ces 
valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base de 24 H. 

Dans le cas de prélèvement instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double des 
valeurs limites du présent titre. 

Un état récapitulatif des résultats des contrôles réalisés est transmis chaque semestre à 
l'Inspection de l'Environnement. Il doit être accompagné, en tant que de besoin, de commentaires 
sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur des actions correctives mises en œuvre ou 
envisagées. 
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CHAPITRE 9.2 - CALAGE DE L’'AUTO-SURVEILLANCE 

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des moyens consacrés 

à la débimétrie, à l'échantillonnage, à la conservation des échantillons et aux analyses ainsi que de 

la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérives), l'exploitant doit faire procéder au 

moins une fois par an au calage de son auto-surveillance par un organisme extérieur (laboratoire 

agréé par le ministère en charge de l'environnement). Chaque paramètre de la chaîne analytique 

(prélèvement, échantillonnage...) doit être vérifiée. 

Les résultats de ce contrôle sont archivés et tenus à la disposition de l'Inspection de 

l'Environnement pendant une durée de deux ans minimum. 

CHAPITRE 10 - BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 10.1 - BILAN ENVIRONNEMENTAL ANNUEL 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 30 avril de chaque année, un bilan annuel 

portant sur l’année précédente : 

- des utilisations d'eau ; Le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé 

des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur 

l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et 

les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de 

l'établissement, 

- l'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'Inspection de l’Environnement 

une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l’environnement, 

- un rapport d'activité précisant les quantités de déchets traités, leur nature et leur origine, les 

quantités et les conditions d’utilisation des produits obtenus (compost et biogaz) et les modalités 

d'élimination des déchets produits. À ce rapport, s’ajoute le bilan des actions menées par 

l'exploitant pour la protection de l’environnement et du voisinage, incluant le résultat des 

contrôles et de la surveillance de l’environnement prescrits par le présent arrêté, avec un 

commentaire sur les éventuelles anomalies constatées et les dispositions prises pour y remédier. 
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TITRE 11 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 

CHAPITRE 11.1 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Conformément à l’article L.181-17 du Code de l'Environnement, le présent arrêté est soumis à 
un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente, le 
tribunal administratif de Lille situé 5, rue Geoffroy Saint-Hilaire - CS 62039 - 59014 Lille Cedex, 

dans les délais prévus à l’article R.181-50 du même Code : 

1° Par le pétitionnaire ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où l’arrêté lui a 
été notifié ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à 
l'article L.181-3 dudit Code, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 du même Code ; 
b) La publication de l’arrêté sur le site internet de la Préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette 
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de 
deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" 
accessible par le site internet : www.telerecours.fr. 

CHAPITRE 11.2 - PUBLICITÉ 

Une copie du présent arrêté est déposée en mairie de CALAIS, et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'autorisation est 
soumise, est affiché en mairie de CALAIS pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de 
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de cette commune. 

Cet arrêté sera publié sur le site internet de la Préfecture du Pas-de-Calais. 

CHAPITRE 11.3 - EXÉCUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Sous-Préfet de CALAIS et 

l’Inspecteur de l’Environnement, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de CALAIS. 

    

  

Arras, 8 JUIL. 2019 
Pour lé Préfet, 

Le Secrétaire Gknéral, 

  

Marc DEL GRANDE 
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Copie destinée à : 

- OCTEVA S.A.S - Zone d’Activité Marcel Doret - 293, rue Jacques Monod - BP 100 - 62102 CALAIS 
- Sous-Préfecture de CALAIS 

- Mairie de CALAIS 
- M. le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement - Services Risques 

- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (Service de l'Environnement) 

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Pas-de Calais 

- Dossier 

- Chrono 
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